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[1755 April ] A

"MEMOIRE1 SUR L ' JNDEPENDANCE DU COLONEL GENERAL DES SUISSES ET
GRISONS [ LOUIS - AUGUSTE DE BOURBON, PRINCE DE DOMBES] , DE
LA CHARGE DE COLONEL- GENERAL DE L ' JNFANTERIE FRANÇOISE
[ - DIESES AMT WAR SEIT 1730 ERLOSCHEN - ] , ET SUR L ' JNDE-
PENDANÇE DU REGIMENT DES GARDES SUISSES [ - DESSEN OBERST
WAR BEAT FRANZ PLAZIDUS ZURLAUBEN - ] , DU REGIMENT DES
GARDES FRANÇOISES [ - DESSEN OBERST WAR LOUIS - ANTOINE DE
GONTAUT, DUC DE BIRON - ] "

"I . Section.

Le Colonel - general des Suisses n 'a jamais dépendu du Colonel - general
de l 'jnfanterie françoise.
La charge de Colonel - general de l 'jnfanterie françoise a été instituée
par françois I . en 1544 . en faveur de Jean de Taix qui commanda en
cette qualité 1 'jnfanterie françoise à la bataille de Cerisolles [ =Ce-
resole Alba , Schlacht vom 14 . April ] , la même année,
françois I . aiant destitué en 1547 M. de Taix de Sa charge , elle fut
divisée en deux , le Roi nomma Gaspar [ II ] de Coligny [ Sieur ] de cha-
tillon Colonel general de 1 'jnfanterie françoise de deçà les monts
[die Alpen gemeint ] , et françois de Gouffier [ Sieur ] de Bonnivet Colo¬
nel general de delà les monts c ' est a dire en Piedmont , cette derniere
charge Subsista jusqu ' en 1569 . qu 'a la mort de M. [ Timolêon de Cossé,
Comte ] de Brissac les deux charges furent reunis en la personne de M
[Philippe ] de Strozzy qui Se trouva Seul Colonel general de l 'jnfante¬
rie françoise , et depuis ce tems le Colonel general avoit la première
Compagnie de chaque Regiment françois dont le Capitaine Se qualifioit
Lieutenant du Colonel et en 1639 Lieutenant Colonel

Le Colonel general de 1 'jnfanterie françoise commendoit toute 1 'jnfan¬
terie françoise et avoit toute jurisdiction Sur elle pour la police,
il nommoit a tous les Emplois excepté aux Compagnies des vieilles ban¬
des dont françois I . [ gest . 1547 ] S 'etoit réservé la nomination,
qu 'Henri II accorda par la Suite à M [ Gaspard II ] de Coligny [ 1547]
Successeur de M. de Taix et que Charles IX ota a M. [François de Co¬
ligny , Sieur ] D’ andelot qui Succéda [ 1556 ] a Son Oncle [ ledit ] de Co¬
ligny . Henri III . erigea la charge de Colonel general de l 'jnfanterie
françoise en charge de la Couronne par lettres du mois de Decembre
1584 . Créons et érigeons la charge de Colonel general de nostre Jnfan-

2
terie Françoise en tiltre d 'Estât et office de nostre Couronne , tel-

3
les Sont les expressions de cette Ordonnance (a ) Henri III annexa me¬
me à cette charge la nomination a tous les emplois de 1 'jnfanterie
françoise , meme a la charge de mestre de Camp du Regiment des Gardes
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françaises qui fut par la Suitte obligé de prêter Serment au Colonel

general . Henri IV en 1602 Se reserva la disposition de la charge du

mestre de Camp [ - damals war Louis de Balb de Bertons , Chevalier de

Crillon , Amtsinhaber - ] du Regiment des Gardes françoises et des aut¬

res vieux Corps , et le droit de nommer alternativement avec le Colonel

general [ - damals war Jean - Louis de Nogaret de La Valette , Duc d 'Eper-

non , Amtsinhaber - ] les Compagnies aux Gardes françoises . a l ' egard

des autres Regimens françois le Colonel general presentoit tous les

Capitaines et nommoit à tous les autres Emplois , la charge de Colonel

general de 1 ' jnfanterie françoise fut Supprimée [pour la première

fois ] par Edit * du 26 juillet 1661 . et par ordonnance du Roy [Lud¬

wig XIV . ] du 28 dudit mois , tous les mestres de Camp prirent le nom de

Colonel , leur Compagnie devint la première , et celle du Colonel gene¬

ral [welches Amt bis zu seinem 1661 erfolgten Tode Bernard de Nogaret

de La Valette , Duc d 'Epernon , innehatte ] devint la Seconde commandée

par le Lieutenant - Colonel.

on voit par tout ce qu ' on vient de dire que le Colonel general de

1 ' jnfanterie françoise n ' avoit autorité que Sur 1 'jnfanterie de Sa Na¬

tion et nulle Sur 1 'jnfanterie Suisse et autre Etrangère , cela est

prouvé I . par les patentes des Rois . II . par les prérogatives annexées

a la charge de Colonel - general des Suisses et Grisons . III . par celles

annexées aux charges de Colonels generaux des Corses [ - Amt aufgehoben

1670 - ] , de 1 'jnfanterie jtalienne [ - Amt aufgehoben 1638 - ] , et des

Ecossois [ - Amt aufgehoben 1668 - ] . et IV . par l ' histoire.
Premierement les Patentes des Rois disent formellement : . . . " .

1) s . auch Zurlaubiana AH 108/80
2 ) Der vorangehende Satz ist unterstrichen.
3 ) Unter dem Buchstaben "a " bringt Zurlauben die folgenden Literaturanga¬

ben : "les Ordonnances militaires tirées du Code du Roy Henry III Roy de
france et de Pologne . Paris 1625 in 8 . ° pag . 248 . " - dieses und die bei¬
den nachfolgenden Werke sind in der Zurlaubiana nicht vorhanden - ; "Re¬
cueil de mémoires et jnstructions Servans a l ' histoire de france
pag . 28 . Paris 1626 in 4 . ° " ; ” . . . mem. du [ - Jean - Louis de Nogaret de la
Valette - ] Duc d ' Epernon [par Guillaume Girard , Paris 1655 ] " ; " [Pierre
Guibours , dit le ] P [ ère ] anselme [ : Histoire de la maison royale de Fran¬
ce et des grands officiers de la Couronne (Paris posthum 1733 ) ] ” - s.
ebenda AH 108/65 spez . Anm. 4 - " [hier spez . das Kapitel bezüglich des]
Colonel general [gemeint ] ” ; "le P [ ère Gabriel ] Daniel milice [ française,
Paris 1721 ] " - s . ebenda AH 108/61A Anm. 4 - und "Recueil de . . . [Char¬
les Du Fresne , Sieur Du] Cangô Ord [ onnances ] du Roi milit . [ln einer
Handschriftensammlung ] a la Bibliothèque du Roi [Ludwig XV. ] ” - s . eben¬
da AH 108/40.

4) s . ebenda AH 108/156 5 ) Hier bricht der Text aJb.

Von Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben
AH 108 , 356 - 357 - Blatt 357 leer
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